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En ma qualité de Président du Groupe spécial chargé de la mise en oeuvre des recommandations des réunions des Ministres de la justice des Amériques (REMJA), j’ai l’honneur de soumettre le présent rapport qui fait état des activités menées depuis la Quatrième Réunion, pour donner suite aux mandats conférés par l’Assemblée générale. 

I.  GÉNÉRALITÉS

1. Troisième Sommet des Amériques 

Les chefs d’État et de gouvernement réunis à l’occasion du Troisième Sommet des Amériques à Québec (Canada) le 1er avril 2001, ont décidé ce qui suit au sujet des “Réunions des Ministres de la justice du Continent américain”: 

Réunions des Ministres de la justice du Continent américain 


Continuer à appuyer les travaux réalisés dans le cadre des réunions des ministres de la justice et des procureurs généraux des Amériques, dont la quatrième réunion aura lieu à la Trinité-et-Tobago, ainsi que dans les réunions ultérieures, et la mise en œuvre de leurs conclusions et recommandations; 

Élaborer pour le Centre d’études juridiques des Amériques un plan de financement qui tienne compte des intérêts et des ressources des gouvernements et des autres donateurs probables, et qui permettra au Centre de contribuer non seulement à la modernisation et à la formulation de la politique publique dans ce domaine, mais aussi au développement institutionnel des systèmes judiciaires de la région; 

Élaborer, par le biais de réunions des ministres de la justice et d’autres mécanismes pertinents, en recherchant le soutien technique et financier d’autres organisations multilatérales et les banques multilatérales de développement, le cas échéant, un échange de pratiques exemplaires et de recommandations conforme aux normes internationales en matière de droits de la personne, pour réduire le nombre des personnes en détention préventive, mettre en œuvre des formes alternatives de peines pour les délits mineurs et améliorer les conditions dans les prisons de tout le Continent américain; 

Créer, au sein de l’OEA, un réseau d’information sur Internet réunissant les autorités juridiques compétentes en matière d’extradition et d’assistance juridique mutuelle, afin de faciliter les communications directes et régulières entre ces autorités et de cerner les problèmes communs qui se posent dans le traitement de questions et de cas particuliers méritant une attention et un règlement collectifs.

2. Assemblée générale

Les Ministres des affaires étrangères et chefs de délégation des États membres de l’OEA, réunis à Lima (Pérou) lors de la vingt-septième Session ordinaire de l’Assemblée générale ont adopté la résolution AG/RES. 1482 (XXVII-O/97), “Réunion des ministres de la justice” qui soulignait “l’importance de la tenue d’une réunion des ministres de la justice, des ministres ou des hauts fonctionnaires de rang équivalent (Attorney General, Procurador General) dotés de la compétence dans ce domaine, laquelle sera consacrée à l’examen des divers éléments qui contribuent à l’élargissement de la coopération juridique et judiciaire dans les Amériques».

La Première Réunion des Ministres de la justice a eu lieu à Buenos Aires (Argentine) du 1er au 3 décembre 1997
/.
Se fondant sur le rapport du Conseil permanent et le rapport final de la Première REMJA
,/, l’Assemblée générale a décidé de convoquer la Deuxième Réunion des Ministres de la justice aux termes de sa résolution AG/RES. 1562 (XXVIII-O/98). Celle-ci a eu lieu à Lima (Pérou) du 1er au 3 mars 1999.
/
Lors de la trente et unième Session ordinaire et par suite de l’examen du rapport du Conseil permanent et du rapport final de la Troisième REMJA tenue au Costa Rica du 1er au 3 mars, les résolutions ci-après ont été adoptées: 

a. AG/RES.1698 (XXX-O/00) Réunion des Ministres de la justice des Amériques.

b. AG/RES. 1763 (XXX-O/00) Suivi des recommandations et des conclusions émanées de la Réunion des Ministres de la justice des Amériques.

À sa trente et unième Session ordinaire, l’Assemblée générale a adopté la résolution AG/RES. 1781 (XXXI-O/01) par laquelle elle a convoqué la Quatrième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-IV) à Trinité-et-Tobago. 

Il est important de noter que le thème proposé par le pays d’accueil et discuté par les chefs de délégation lors du dialogue tenu pendant la vingt-huitième Session ordinaire de l’Assemblée générale à Caracas (Venezuela) en 1998, a été le suivant: “Administration de la justice dans les Amériques”. Un résumé de ce dialogue est reproduit dans le document qui porte la cote AG/INF.218/98.
/

3. Conseil permanent 

Le 26 septembre 2001, le Conseil permanent a acheminé à la Commission des questions juridiques et politiques pour examen les résolutions ci-dessus.  Par la suite, à sa séance tenue en octobre 2001, la Commission des questions juridiques et politiques a créé le Groupe spécial de la justice et à ce moment-là, j’en ai été élu le Président.  

II.  PORTÉE DU MANDAT

Aux termes des dispositions de la résolution AG/RES. 1781 (XXX-O/01), le Groupe spécial a été chargé d’assurer le suivi de la mise en œuvre des conclusions et recommandations approuvées à la Troisième REMJA,  avec un accent particulier sur celles qui doivent être appliquées dans le cadre de l’OEA. 

De même, eu égard à ces résolutions, le Groupe spécial doit, en s’en tenant aux crédits inscrits dans le programme-budget de l’Organisation et d’autres ressources disponibles, mener les activités qu’il juge prendre les mesures pertinentes pour continuer l’examen de la question.  Il sied de souligner l’élaboration de l’ordre du jour de la Quatrième REMJA, l’utilité de convoquer des réunions d’experts le cas échéant, et les documents de travail destinés à cette réunion. 

Finalement, le Groupe spécial doit soumettre un rapport à la trente et unième Session ordinaire de l’Assemblée générale, par le truchement du Conseil permanent, au sujet de l’exécution des travaux qui lui ont été confiés. 

III. TÂCHE ACCOMPLIE PAR LE GROUPE SPÉCIAL DE LA JUSTICE

Le Groupe spécial de la justice a tenu trois séances officielles et quatre séances informelles dans le cadre de l’établissement du projet d’ordre du jour. Le Département de la coopération juridique et de l’information du Sous-Secrétariat aux questions juridiques de l’OEA a soumis un premier projet d’ordre du jour en se fondant sur les commentaires et observations faits par les délégations à la réunion du 18 octobre 2001 et des recommandations approuvées par la REMJA III.

Le premier projet d’ordre du jour a été publié sous la cote GE/REMJA/doc.69/01. 


Le 15 novembre 2001, la délégation de Trinité-et-Tobago a demandé que le point “Stratégie régionale de mise en oeuvre du droit humanitaire international” soit inscrit au projet d’ordre du jour. La Mission permanente du Pérou a également demandé l’inscription du point “Coopération internationale pour la lutte contre la corruption et pour le rapatriement de fonds illégaux”. 


Le Sous-Secrétariat aux questions juridiques, prenant en compte les observations des délégations et la demande émanée du Groupe spécial de la justice, a élaboré  le document  GE/REMJA/doc.69/01 rev. 2, qui est reproduit à l’annexe I au présent document.


A la même réunion, le Groupe spécial a élu M. Maurico Alice, Représentant suppléant de l’Argentine, vice-président du Groupe. Il a eu pour tâche de préparer les réunions informelles consacrées à l’établissement du projet d’ordre du jour de la prochaine Réunion des Ministres de la justice. 


Finalement, le 1er février 2002, la Groupe spécial de la justice a écouté l’exposé du Vice-président du Groupe sur le projet d’ordre du jour et de calendrier de la Quatrième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-IV). 


Le Groupe spécial de la justice a également examiné la note envoyée par la délégation du Mexique et d’autres appuyant l’inscription du point “Stratégie régionale de mise en oeuvre du droit humanitaire international”. Cette proposition avait été faite par la Trinité-et-Tobago qui en avait fait retrait par la suite.


L’adoption du projet d’ordre du jour de la prochaine Réunion des Ministres de la justice a été portée au projet de calendrier tel qu’il avait été proposé par le Vice-président de ce Groupe, M. Mauricio Alice, Représentant suppléant de l’Argentine. 

IV.
CONCLUSION

A la clôture des discussions relatives aux diverses propositions traitant du projet d’ordre du jour, le Groupe spécial de la justice a accepté de soumettre les trois propositions à l’examen de la Commission des questions juridiques et politique.  Le projet d’ordre du jour et le projet de calendrier sont reproduits dans le document qui porte la cote GE/REMJA/doc.84/02.


Mackisack Logie


Représentant suppléant de 
Trinité-et-Tobago


Président du Groupe spécial de la justice

ANNEXE


CONSEIL PERMANENT DE
OEA/Ser.G


L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
GE/REMJA/doc.69/01 rev. 2



13 décembre 2001


Groupe spécial chargé de la mise en oeuvre 
Original: espagnol


des recommandations des Réunions des ministres


de la justice des Amériques

PROJET D’ORDRE DU  JOUR ANNOTÉ DE LA QUATRIÈME

RÉUNION DES MINISTRES DE LA JUSTICE DES AMÉRIQUES (REMJA-IV)

(Document élaboré par le Département de la coopération et de la diffusion juridiques

du Sous-secrétariat aux questions juridiques de l’OEA, sur la demande du Groupe spécial)

(Examiné à la réunion du 13 décembre 2001)

PROJET D’ORDRE DU JOUR ANNOTÉ DE LA QUATRIÈME RÉUNION

DES MINISTRES DE LA JUSTICE DES AMÉRIQUES (REMJA-IV)

(Document élaboré par le Département de la coopération et de la diffusion

juridiques, du Sous-secrétariat aux questions juridiques,

sur la demande du Groupe spécial)

Le présent document a été élaboré pour servir de base aux délibérations qui se dérouleront et aux définitions qui seront arrêtées sur les thèmes qui seront envisagés par la Quatrième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-IV), prévue à la Trinité-et-Tobago du 10 au 13 mars 2002.

Lors de l’élaboration de ce document, il a été tenu compte non seulement du projet original d’ordre du jour présenté par le Président (GE/REMJA/doc.69/01) mais également de la proposition  (Rev.1) du Vice-président du Groupe spécial à la réunion informelle tenue le 21 octobre 2001, ainsi que des commentaires et observations formulés par les différentes délégations au cours des réunions formelles et informelles du Groupe spécial. 

Il est proposé que cette quatrième réunion soit divisée en deux grandes parties. La première serait consacrée au Dialogue des Ministres de la justice autour d’un thème central. La deuxième s’articulerait autour de domaines thématiques précis.

Pour ce qui est du thème central de la réunion, plusieurs options ont été envisagées dans la perspective de sa dénomination.

Pour l’élaboration de ce projet d’ordre du jour, le document a été divisé en deux parties. La première partie présente un schéma du projet d’ordre du jour.  La deuxième partie a pour objet d’une part d’expliquer le contenu de chacun des points proposés, en mettant un accent particulier sur ses antécédents et les progrès réalisés dans le cadre du processus des REMJA, et d’autre part de formuler quelques propositions sur les résultats concrets attendus en relation avec ceux-ci dans le cadre de la REMJA-IV.  Pour ce qui est de quelques-uns de ces points, des documents établis à l’intention de la REMJA-IV par le Secrétariat général, par le truchement du Département de la coopération et la diffusion juridiques du Sous-Secrétariat aux questions juridiques seront consultés ou présentés.

I.
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour de la quatrième Réunion des Ministres de la justice des Amériques est conçu comme suit:

I

DIALOGUE DES MINISTRES DE LA JUSTICE DES AMÉRIQUES

Thème:

“Coopération juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme”. 

II

1.
Accords de coopération juridique et judiciaire
1.1
Validité, application et perfectionnement des instruments juridiques de coopération judiciaire à l’échelle interaméricaine.

2.
Extradition et entraide juridique
2.1
Réseau d’échange d’informations

3.
Délit cybernétique
4. Perfectionnement de l’administration de la justice
4.1
Accès à la justice: Moyens optionnels de règlements des conflits et autres mécanismes.

4.2
Politiques pénitentiaires et carcérales.

5.
Stratégie régionale pour l’application du droit international humanitaire
6. Rapport du Centre d’études de la justice des Amériques
7.
Coopération internationale dans la lutte contre la corruption et le rapatriement de fonds illicites.
8.
Conclusions et recommandations.

II.
NOTES EXPLICATIVES DU PROJET D’ORDRE DU JOUR 


Dans les paragraphes qui suivent sont présentées des notes explicatives des différents thèmes selon l’ordre proposé pour leur examen.  Dans les cas applicables, il sera fait référence aux antécédents du thème en question, et aux lignes de conduite qui pourront éventuellement être adoptées par la REMJA-IV.

A.
DIALOGUE DES MINISTRES DE LA JUSTICE DES AMÉRIQUES 

1.
Thème central du Dialogue

“Coopération juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme”. 

B.
DOMAINES THÉMATIQUES DU PROJET D’ORDRE DU JOUR

1.
Accords d’entraide juridique et judiciaire dans les Amériques

1.1
Validité, application et perfectionnement des instruments juridiques d’entraide juridique à l’échelle interaméricaine

a.
Antécédents dans le cadre de la REMJA 

Les première et deuxième réunions des Ministres de la justice se sont principalement consacrées à l’examen de ces questions (REMJA I et II).

La REMJA I a conclu que “le précieux patrimoine juridique interaméricain qui émane des nombreux traités élaborés dans le cadre de l’Organisation des États Américains requiert une mise en application effective aiguillonnée par une ratification prompte des conventions souscrites et une diffusion adéquate de ses textes et des pratiques des États.” 

Suite à ce qui précède, la REMJA I a recommandé ce qui suit:

“De poursuivre le processus de perfectionnement des instruments juridiques interaméricains d’entraide juridique.  Voilà pourquoi il est nécessaire que chaque État  évalue l’application effective des instruments actuels, applique des mesures en vue de leur vaste diffusion, et promeuve l’élaboration d’autres instruments qui s’avéreront nécessaires pour faire face à ces nouveaux impératifs”.

“De demander au Secrétariat général de l’OEA de mener une étude sur les obstacles à la mise en application effective des traités d’entraide juridique et judiciaire, fondée sur les rapports soumis par les États au sujet de ces obstacles.”

La REMJA-II a adopté, au nombre de ses conclusions et recommandations, celle “d’évaluer l’application effective des conventions interaméricaines en vigueur en matière d’entraide juridique et judiciaire afin d’identifier les mesures visant leur application, ou si nécessaire, d’étudier la nécessité de l’élaboration d’instruments juridiques adaptés au cadre juridique existant dans le Continent américain.”

b.
Documents établis par le Secrétariat général de l’OEA 

En vue d’appuyer la mise en œuvre de ces recommandations précitées et à titre de contribution aux délibérations des Ministres de la justice le Sous-Secrétariat aux questions juridiques a élaboré, par l’intermédiaire de son Département de la coopération et de la diffusion juridiques, les documents et publications ci-après : 

i.
Une compilation des vingt-quatre conventions interaméricaines traitant de l’entraide judiciaire, assortie de notes explicatives concernant chacune d’elles. Le titre de cette publication est  le suivant: “Los Tratados Interamericanos de Cooperación Jurídica y Judicial” (Les traités interaméricains d’entraide juridique et judiciaire), et elle sera disponible dans les prochains jours en anglais et en espagnol. 

ii.
Le document “Les traités interaméricains d’entraide juridique et judiciaire: une analyse de leur validité à la lumière des  signatures et ratifications”. 

iii.
“Projet de questionnaire sur les traités interaméricains de coopération juridique et judiciaire” (GE/REMJA/doc.72/01). Ce document a pour objet de faciliter l’élaboration de l’étude et de l’évaluation recommandées par les REMJA-I et II au sujet des obstacles entravant l’application effective de ces traités, ou le cas échéant de déterminer la nécessité d’adapter le cadre juridique existant au Continent américain.

c.
Option de ligne de conduite de la REMJA-IV


Le fait que ce thème fasse partie de l’ordre du jour des travaux des ministres à d’autres réunions montre clairement l’importance que ceux-ci y attachent.  Sans aucun doute, la validité, la mise en œuvre et l’application effective de ces traités sont fondamentales pour la coopération et l’entraide juridiques.  C’est pourquoi, comme l’ont dit les ministres de la justice, il est indispensable d’identifier les “obstacles” et les “mesures appelées à assurer leur application effective, ou, le cas échéant, de déterminer la nécessité d’adapter le cadre juridique existant dans le Continent américain”.  On espère que les réponses au questionnaire permettront d’avancer dans la direction recommandée par les ministres.


Le Dialogue des ministres sur ce thème devrait les mettre en mesure d’avancer vers l’identification des obstacles auxquels ils se heurtent, dans l’exercice de leurs fonctions, sur la voie de l’application des traités d’entraide juridique et judiciaire, ainsi  que des types de mesures qu’ils devraient progressivement adopter pour “adapter le cadre juridique existant dans le Continent américain”.


Les délibérations et recommandations concernant ce thème particulier seraient fondamentaux pour avancer dans la définition de la “stratégie collective” en matière d’entraide juridique et judiciaire pour “lutter collectivement contre les nouvelles formes de criminalité transnationale” si les ministres arrivent à estimer appropriée la deuxième option de ligne de conduite suggérée au sujet du thème central du Dialogue.

2.
Extradition et entraide juridique

2.1
Réseau d’échange des informations  

a.
Antécédents dans le cadre de la REMJA

La REMJA-III a décidé ce qui suit:

“2.5.
De créer, en vue de renforcer dans ce domaine la coopération et la confiance mutuelle, un réseau d’échange d’information intégrée fournie par les autorités compétentes.  Ce réseau aura pour tâche d’élaborer des recommandations concrètes en matière d’extradition et d’entraide juridique aux fins d’examen par les autorités pertinentes préalablement à la séance plénière de la Quatrième Réunion de la REMJA.  Ce réseau contenant des renseignements sur les divers régimes juridiques du Continent, devra se baser dans la mesure du possible, sur les moyens électroniques de communication, notamment l’Internet.”

En vue de la mise en route d’une phase-pilote de cette initiative dans le cadre de la REMJA-III, un groupe a été créé.  Il a été dirigé et coordonné par le Ministère de la justice du Canada, et était composé de l’Argentine, des Bahamas et d’El Salvador.  Il œuvre depuis lors avec l’appui du Secrétariat général de l’OEA, par l’intermédiaire du Département de la coopération et de la diffusion juridiques du Sous-secrétariat aux questions juridiques. 

En vue de la définition de son contenu et de sa portée, et du démarrage du projet dans sa phase-pilote, deux réunions ont été tenues à Washington, D.C.  (la première les 15 et 16 novembre 2000, et la deuxième les 28 et 29 mars 2001), au siège de la Mission du Canada près l’OEA. Y ont assisté les représentants de quatre États membres du Groupe et le Secrétariat général de l’OEA.

La phase-pilote de cette initiative a été fructueuse, et a débouché sur la création d’un réseau doté des informations émanées des quatre États membres du Groupe (Argentine, Bahamas, Canada et El Salvador). Ce réseau est public et peut être consulté dans les quatre langues officielles de l’OEA, à travers le site Internet de l’Organisation à l’adresse suivante: www.oas.org/jurídico/mla.

b.
Mandat émis par le Sommet des Amériques à Québec, 2001 

Le réseau d’échange des informations a été présenté et diffusé dans le cadre du Sommet des Amériques tenu à Québec, et les chefs d’État et de gouvernement ont déclaré, dans le Plan d’action du Sommet, que leurs gouvernements prendront la mesure suivante: 

“Créer, au sein de l’OEA, un réseau d’information sur Internet réunissant les autorités juridiques compétentes en matière d’extradition et d’assistance juridique mutuelle, afin de faciliter les communications directes et régulières entre ces autorités et de cerner les problèmes communs qui se posent dans le traitement de questions et de cas particuliers méritant une attention et un règlement collectifs”

c.
Mandat émis par l’Assemblée générale de l’OEA - 2001

Lors de sa dernière Session ordinaire tenue en juin 2001 à San José (Costa Rica), l’Assemblée générale de l’OEA s’est aussi prononcée, par sa résolution AG/RES. 1781 (XXXI-O/01), sur la création de ce réseau d’échange.

Dans ce contexte, l’un des considérants de la résolution et conçu comme suit: 

“VU la pertinence des résultats de la phase pilote du projet du réseau d’échange des informations sur l’entraide juridique, et son importance pour les objectifs de la lutte contre la criminalité, la facilitation de l’accès à la justice et la connectivité, ainsi que le renforcement de la coopération dans le cadre de ces questions.”

Au deuxième paragraphe du dispositif de cette résolution, l’Assemblée générale décide ce qui suit:

“2.
De charger le Conseil permanent de continuer à assurer le suivi de l’application des conclusions et recommandations approuvées à la Troisième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-III/doc.14/00 rev. 2), conformément aux dispositions des résolutions AG/RES. 1698 (XXX-O/00) et AG/RES. 1763 (XXX-O/00), et de demander aux Ministres de la justice d’envisager la poursuite du projet du réseau d’échange d’informations sur l’entraide juridique, et de chercher à le mettre en œuvre dans le Continent américain.”

d.
Option de ligne de conduite de la REMJA-IV

À partir des propositions que formuleront les quatre États ayant participé à la phase-pilote de cette initiative, on s’attendrait à ce que la REMJA-IV parvienne à des conclusions et recommandations spécifiques qui permettent d’avancer sur la voie de la “mise en œuvre, à l’échelle continentale” du réseau d’échange des informations.

2.2
Extradition

a.
Antécédents dans le cadre des REMJA

Cette question a  été examinée au cours des REMJA II et III.

Dans ce contexte, la REMJA-II a exprimé ce qui suit:

“Reconnaissant qu’il est nécessaire de renforcer et de faciliter la coopération juridique et judiciaire dans les Amériques pour l’extradition, la confiscation des avoirs et l’entraide juridique, et de multiplier les efforts individuels et internationaux déployés pour combattre le crime organisé, et les activités délictueuses transnationales, grâce à de meilleures communications et une meilleure entente intergouvernementales, nous nous engageons à échanger des informations à travers l’OEA sur les questions ci-après pour qu’elles soient envisagées à la notre prochaine réunion:
1.
Préparation de listes des conditions d’extradition, de glossaires de termes juridiques communément employés, ainsi que des instruments d’information et d’explication simplifiées sur l’extradition, et les procédures connexes;

2.
Établissement de formulaires-types pour les demandes intergouvernementales d’entraide juridique;

3.
Élaboration et échange de matériels didactiques indiquant les meilleures méthodes d’obtention de l’aide bilatérale et internationale dans le domaine de la confiscation des avoirs.


Pour faciliter cette tâche, sera entamée immédiatement l’établissement d’une liste des autorités compétentes qui assureront la liaison pour la fourniture des informations en matière d’extradition, d’entraide juridique et de confiscation des avoirs.

Dans ses conclusions et recommandations, la REMJA-III a exprimé ce qui suit:

La Troisième REMJA exprime sa satisfaction pour les progrès réalisés dans la mise en œuvre des recommandations émanées de la Deuxième Réunion de la REMJA, notamment en ce qui a trait à la présentation d’information sur les points de contact, les listes de conditions requises pour l’extradition, les formulaires types de demande d’entraide juridique et les glossaires de termes juridiques. 

C’est pourquoi la Troisième Réunion de la REMJA: 

1.
Exhorte les États membres de l’OEA qui ne l’ont pas encore fait à soumettre l’information demandée dans les plus brefs délais afin que l’on puisse disposer de tous les éléments nécessaires qui permettent de connaître de manière intégrale la situation prévalant dans le continent en la matière;

2.
Invite l’OEA à diffuser cette information à travers son site Internet;

3.
Exhorte les États membres de l’OEA à fournir, outre les informations déjà présentées, des renseignements sur la façon dont les demandes d’extradition sont traitées par leurs pouvoirs exécutif et judiciaire;

4.
Souligne la nécessité d’encourager une plus grande sensibilisation des pouvoirs législatif et judiciaire au sujet de la responsabilité qui leur incombe en matière d’extradition.

b.
Documents établis par le Secrétariat général de l’OEA 

Le Sous-secrétariat aux questions juridiques a élaboré, par l’intermédiaire du Département de la coopération et de la diffusion juridiques, les documents suivants en vue de faciliter la mise en œuvre de ces recommandations et les discussions des Ministres de la justice sur cette question:

i.
“Informations reçues des États membres de l’OEA au sujet de la liste de conditions requises pour l’extradition.”

ii.
“Informations reçues des États membres  de l’OEA au sujet de glossaires de termes juridiques communément employés en matière d’extradition.”

iii.
“Informations reçues des États membres de l’OEA au sujet de formulaires-types de demandes intergouvernementales d’entraide juridique.”

iv.
“Informations reçues des États membres de l’OEA concernant la saisie des avoirs.”

v.
“Analyse préliminaire des informations reçues au sujet de la liste des conditions requises pour la recevabilité des demandes d’extradition dans les États membres de l’OEA.”

vi.
“Informations diffusées en matière d’extradition sur le site Internet de l’OEA.” Ces informations seront aussi disponibles sur disque compact.

c.
Option de ligne de conduire de la REMJA-IV

Compte tenu des progrès réalisés dans le cadre des REMJA-II et III, la présidence du Groupe spécial estime qu’une option de ligne de conduite de la REMJA-IV sur cette question pourrait être la suivante: 

i.
Les informations reçues seront examinées et les lignes d’action définies pour compléter la tâche dans un délai déterminé.

ii.
Qu’outre ce qui précède, l’éventualité sera envisagée de convoquer un groupe d’experts en matière d’extradition provenant de tous les États du Continent américain. Ce groupe se réunirait dans le cadre de l’OEA et aurait pour mandat d’analyser les informations reçues et de formuler des propositions spécifiques à l’intention de la prochaine REMJA en ce qui concerne les conditions requises pour l’extradition, les formulaires-types de demandes intergouvernementales d’entraide juridique, les glossaires de termes juridiques employés en matière d’extradition, la saisie des avoirs et l’entraide juridique. 

3.
Délit cybernétique

a.
Antécédents dans le cadre des REMJA

En relation avec cette question, la REMJA-II a décidé de créer un Groupe d’experts qui s’est réuni à deux reprises et a formulé dix recommandations. Celles-ci ont été soumises par l’intermédiaire du Conseil permanent, à la REMJA-III. 

Les propositions du Groupe d’experts ont été accueillies par la REMJA-III dans ses conclusions et recommandations et elles sont conçues comme suit:

“Délit cybernétique
La Troisième Réunion de la REMJA, se fondant sur les recommandations du Groupe d’experts gouvernementaux sur le délit cybernétique réuni au siège de l’OEA en mai et octobre 1999, exhorte les États membres  de l’OEA:

1.
À créer une ou plusieurs entités publiques dotées de l’autorité et d’une fonction spécifique pour mener des enquêtes sur les délits cybernétiques et entamer les poursuites y afférentes;

2.
À adopter les mesures qui s’imposent pour mettre en œuvre une législation traitant du délit cybernétique, s’ils n’en disposent pas encore;

3.
À déployer tous les efforts nécessaires pour harmoniser leurs lois en matière de délit cybernétique, afin de faciliter la coopération internationale pour la prévention de ces activités illégales et la lutte contre elles;

4.
À identifier leurs besoins de formation en matière de délit cybernétique en facilitant les mécanismes de coopération bilatérale, régionale et multilatérale dans ce domaine;

5.
À envisager la possibilité d’adhérer à des mécanismes de coopération ou d’échange d’informations déjà existants, par exemple le “Groupe de contact de 24 heures par jour/7 jours par semaine” afin de communiquer ou de recevoir des informations;

6.
À prendre des mesures pour sensibiliser le public, notamment les usagers du système éducatif, du système judiciaire et d’administration de la justice, sur la nécessité de prévenir et de combattre le délit cybernétique;

7.
À envisager diverses mesures, notamment la création d’un Fonds spécifique volontaire, pour épauler le développement de la coopération dans le Continent en la matière;

8.
À encourager dans le cadre de l’OEA l’échange d’informations en matière de délit cybernétique et la diffusion d’informations sur les activités menées à ce sujet, y compris le site sur le Web consacré à cette question;

9.
À assurer le suivi des recommandations du Groupe d’experts gouvernementaux dans le cadre de l’OEA, en tenant compte de la nécessité d’élaborer des grandes lignes destinées à orienter les efforts déployés à l’échelle nationale en matière de délit cybernétique, grâce par exemple à l’élaboration d’une législation type ou d’autres instruments juridiques pertinents et à la conception de programmes de formation”.

Le rapport final de la REMJA-III souligne aussi qu’à cette réunion, “il a été suggéré que les experts en la matière continuent de se réunir au moins deux fois par an dans le cadre de l’OEA”. L’accent a été mis sur l’importance du renforcement de la coopération internationale dans ce domaine. 

b.
Projet de questionnaire élaboré par le Secrétariat général

Le Sous-secrétariat aux questions juridiques a élaboré, par l’intermédiaire du Département de la coopération et de la diffusion juridiques, en vue de faciliter la mise en œuvre de ces recommandations et les discussions des Ministres de la justice, un projet de questionnaire.  Les réponses y afférentes permettraient d’évaluer le stade d’avancement de la mise en œuvre de ces recommandations par les États membres.

c.
Option de ligne de conduite de la REMJA-IV

Compte tenu des progrès réalisés dans le cadre des REMJA-II et III, ‘une option de ligne de conduite pourrait émaner de la REMJA-IV au sujet de cette question, à savoir:

i.
Que les États répondent au questionnaire ce qui permettra d’évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre des recommandations adoptées dans ce domaine lors de la REMJA-III.

ii.
Que soit envisagée la possibilité de convoquer un groupe d’experts gouvernementaux sur le délit cybernétique et de le doter du mandat émis dans la recommandation 1.9 de la REMJA-III, à savoir: “assurer le suivi des recommandations du Groupe d’experts gouvernementaux dans le cadre de l’OEA, en tenant compte de la nécessité d’élaborer des grandes lignes destinées à orienter les efforts déployés à l’échelle nationale en matière de délit cybernétique, grâce, par exemple, à l’élaboration d’une législation-type ou d’autres instruments juridiques pertinents, et à la conception de programmes de formation.”

4.
Perfectionnement de l’administration de la justice 

5.
Accès à la justice: moyens optionnels de règlement des conflits et autres mécanismes

a.
Antécédents dans le cadre des REMJA


Ce point a été examiné par les trois REMJA.  La Première a recommandé “d’appuyer l’intégration de méthodes optionnelles de règlement des conflits dans les systèmes nationaux d’administration de la justice”.


La REMJA-II a recommandé de “poursuivre les échanges de données d’expériences sur les mesures et initiatives adoptées au plan interne, ainsi que sur les progrès accomplis et les obstacles rencontrés par les États membres de l’OEA dans le domaine de l’accès à la justice dans leurs pays respectifs.  Continuer également à perfectionner les schémas nationaux de défense et d’assistance judiciaire; la protection juridique de l’enfance et de la jeunesse, et l’incorporation de moyens optionnels de règlement des différends dans les systèmes de justice des pays”.


Enfin, la REMJA-III s’est prononcé comme suit dans ce contexte:


Animée du désir d’améliorer les systèmes d’administration de la justice, la Troisième Réunion de la REMJA: 

“i.
Renouvelle son engagement en faveur de l’amélioration de l’accès à la justice de toutes les populations des États membres de l’OEA, grâce à la  promotion et à  l’utilisation de moyens optionnels de règlement des conflits, comme par exemple le recours à des  méthodes judiciaires et extrajudiciaires souples et expéditifs qui contribuent au développement de la démocratie; 

ii.
Exhorte les États membres de l’OEA dotés d’expérience en la matière à offrir leur coopération en vue du développement et de la promotion de ces mécanismes optionnels; 

iii.
Recommande que, dans le cadre des activités de coopération juridique entamées par le Secrétariat général de l’OEA,  soient encouragées l’élaboration et la mise en oeuvre de programmes de coopération visant à encourager le recours à des méthodes optionnelles de règlement des controverses, en coordination avec les entités qui oeuvrent dans ce domaine dans les pays des Amériques;

iv.
Exhorte les États membres de l’OEA à promouvoir, en conformité avec leur législation respective, l’inclusion dans les  programmes d’enseignement, de critères qui favorisent le recours au dialogue, à la négociation, à la médiation et à d’autres mécanismes appropriés pour le traitement des conflits, afin de renforcer la coexistence harmonieuse et le développement d’une culture de paix et des droits de l’homme;

v.
Décide d’assurer le suivi de la question des  moyens optionnels de règlement des conflits dans le cadre de l’OEA, afin de continuer à encourager l’échange de données d’expériences et la coopération entre les États membres de l’OEA”. 

b.
Option de ligne de conduite de la REMJA-IV


Sur la base des recommandations émanées des précédentes REMJA, une option de ligne de conduite serait la suivante:

i.
Que soient évalués les progrès accomplis dans la mise en oeuvre des recommandations émanées des REMJA précédentes.

ii.
Que soit aménagé un “créneau” d’action réservé à l’OEA dans ce domaine, qui serait consacré à la diffusion et à l’échange des informations à travers l’Internet au sujet des avancées enregistrées sur la question dans le Continent américain.

6.
Politiques pénitentiaires et carcérales

a.
Antécédents dans le cadre des REMJA

Ce point a été examiné par les trois REMJA précédentes.


La REMJA I a recommandé de “promouvoir, dans le cadre de l’OEA, l’échange des données d’expériences nationales et la coopération technique en matière de politique carcérale et pénitentiaire”.  Cette même recommandation a émané également de la REMJA-II.


La REMJA-III a souligné ce qui suit»

“Tenant compte de l’importance de la question de la santé intégrale dans les prisons, la Troisième Réunion de la REMJA:

i.
invite les États membres de l’OEA à rechercher des mécanismes qui les mettent en mesure de réduire le taux de surpopulation dans les prisons, en recourant à des approches autres que l’emprisonnement;

ii.
exhorte les gouvernements à procéder à un échange de données d’expériences relatives à leurs systèmes pénitentiaires en matière de santé intégrale de la population privée ou antérieurement privée de liberté pour prévenir la propagation du virus VIH/SIDA, des infections transmises sexuellement, de la toxicomanie et de la violence dans les prisons.

iii.
invite les États membres de l’OEA à promouvoir l’élaboration de projets de coopération pour la formation du personnel, avec l’appui d’institutions internationales et nationales – gouvernementales et non gouvernementales – concernées par la question;

iv.
demande aux États membres de l’OEA, assistés par les experts en la matière, d’assurer le suivi de la question de la santé intégrale dans les prisons en vue d’identifier les problèmes communs et d’encourager la coopération l’échange d’information et de données d’expériences;

v.
invite les États membres de l’OEA dotés d’expérience en la matière à procéder à un échange d’information sur la participation des institutions privées à la construction et/ou à  la gestion des centres pénitentiaires  en vue d’explorer des modalités optionnelles d’amélioration des systèmes pénitentiaires”.

b.
Option de ligne de conduite de la REMJA-IV


En vue d’avancer de façon efficace sur la voie de la mise en œuvre des recommandations émanées des REMJA sur la question, une option de ligne de conduite serait que la REMJA-IV envisage l’utilité de convoquer une réunion des autorités chargées des politiques pénitentiaires dans les États membres de l’OEA en vue de créer un réseau de coopération et d’échange des informations ainsi que de données d’expérience entre elles, en tirant parti tout particulièrement des développements à travers l’Internet. 

7
Stratégie régionale de mise en oeuvre du droit international humanitaire

Ce point de l’ordre du jour a été proposé par le pays d’accueil de la REMJA-IV.

8
Rapport du Centre d’études de la justice des Amériques 

Ce point se réfère au rapport que doit soumettre à la REMJA-IV le Centre d’études de la justice des Amériques.

9.
Coopération internationale dans la lutte contre la corruption et le rapatriement des fonds illicites


Ce point a été ajouté au projet d’ordre du jour pour donner suite à la requête formulée par le Représentant permanent du Pérou par une lettre qu’il a adressée au Président du Conseil permanent et qui a été distribuée à toutes les délégations (GE/REMJA/doc.68/01).


La justification de ce thème émanée de la Délégation du Pérou, est la suivante:


La promotion et le renforcement de la démocratie et la défense des valeurs que celle-ci représente, sont incompatibles avec la corruption qui constitue une menace à la stabilité des institutions démocratiques des États et porte atteinte aux valeurs de la culture démocratique.  La corruption œuvre à l’encontre de la définition de la démocratie comme un système de vie fondé sur la liberté et le mieux-être économique, social et culturel des peuples.


La REMJA-IV représente une nouvelle chance offerte aux Ministres de la justice, dans le cadre de leurs attributions portant sur l’application et la mise en œuvre des lois dans leurs pays respectifs, d’alimenter un échange de vues fructueux sur le renforcement de la coopération internationale dans la lutte contre la corruption et le rapatriement des fonds illicites, et de convenir des mesures qu’ils estiment utiles.


La Convention interaméricaine contre la corruption (CICC) dispose que les États doivent s’entraider le plus largement possible dans la lutte contre ce délit, ce qui exige une vaste coordination et une coopération plus importante pour éviter l’impunité de ses auteurs.  En ce sens, les ministres de la justice chercheront à renforcer la coopération dans les domaines qui relèvent directement de leur compétence, comme l’entraide judiciaire, l’extradition; l’échange des éléments de preuve; la mise en commun des expériences au moyen de la formation des agents du gouvernement; la coordination des mesures judiciaires; administratives, et de toute autre nature, qui rendent possible une sanction appropriée des infractions et empêchent que celles-ci restent impunies.


La corruption constitue de nos jours l’une des menaces à la sécurité internationale, au même titre que le trafic des stupéfiants, le terrorisme et d’autres activités illicites.  Étant donné la nature transnationale que prennent très souvent les actes de corruption, ainsi que la nécessité de capturer leurs auteurs en dehors du territoire sur lequel ils ont commis ces actes, il est impératif d’assurer la coopération des États et de leurs institutions compétentes, tant pour capturer leurs auteurs et pour les traduire en justice, ainsi que pour l’échange sûr, effectif et rapide des informations relatives à ces activités délictueuses, facilitant ainsi la récupération des fonds illicites obtenus par leurs auteurs et déposés dans des institutions financières d’autres pays.

10.
Conclusions et recommandations


Ce point a trait à l’adoption des conclusions et recommandations de la REMJA-IV.
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Les conclusions et recommandations de la Première Réunion de la REMJA sont reproduites dans le document qui porte la cote REMJA-III/doc.14/00 rev. 2.


REMJA/doc.33/97 — Rapport final de la Réunion des Ministres de la justice des Amériques.


Les conclusions et recommandations de la Deuxième Réunion sont reproduites dans le document portant la cote REMJA-III/doc.14/00 rev. 2.


AG/INF.218/98 – Résumé élaboré par le Président de l’Assemblée générale sur les sujets discutés pendant le dialogue des chefs de délégations. 






